
Encombrants
ménagers Service destiné 

uniquement 

aux particuliers

P A R T E N A I R E

Signature partenaire



Encombrants 
autorisés

Encombrants 
non autorisés

Déchets végétaux 
issus des jardins :
tontes de pelouses 
mises en sac et petits 
branchages ficelés

Objets volumineux ne pouvant 
pas entrer dans les poubelles :
literie, mobilier, bicyclettes, 
poussettes…

Déchets issus du bricolage familial :
portes, fenêtres, équipements de cuisine et 
de salle de bain, revêtements de sol, 
de mur ou 
de plafond…

*

Déchets d’équipements 
électriques et électroniques

Déchets ménagers spéciaux :
huiles moteur et ménagères, batteries, 
peintures, solvants, vernis, désherbants, 
produits phytosanitaires, pneus, bouteilles 
de gaz, amiante, ciment…

Terre, déblais, gravats, 
bouteilles de gaz, pneus

Nombre d’objets peuvent 

être réemployés. 

Déposés en déchèterie, ils 

trouveront une nouvelle 

utilisation.

*«Pensez réem
ploi»

*

Électroménager, 
réfrigérateurs, congélateurs,
petits appareils électriques et 
électroniques, tubes néons, 
écrans de télévision…



Que faire de ces objets ?

Pourquoi ces déchets 
sont-ils exclus de la collecte 

des encombrants ménagers ?

À faire reprendre 
par votre fournisseur

À déposer 
en déchèterie.

La plupart des matériaux 
qui les composent sont 
dangereux et toxiques pour 
l’environnement…

>> donc difficiles à 
éliminer

Ces déchets sont dangereux, 
ne pas les déposer sur le 
trottoir.
Les risques d’accident sont de 
votre responsabilité.

Renseignez-vous auprès de 
votre mairie pour connaître 
le lieu et l’heure de passage 
de la camionnette dans votre 
commune.

ou

ou

À apporter 
à la camionnette spécifique

les pneus sont aussi repris par 
votre fournisseur*



Les déchèteries

• le lundi 
   de 10h30 à 18h

• du mardi au samedi 
   de 7h30 à 18h

• le dimanche
   de 8h à 13h

• les jours fériés
   ouverture à vérifier 

Conditions de la gratuité pour les particuliers 
Habiter la Communauté Urbaine de Lille
(limite de dépôt : 2 m3 par jour)

Une redevance est demandée 
dans les cas suivants :
• les particuliers de la Communauté Urbaine de Lille, pour les 
dépôts supérieurs à 2 m3 par jour ;
• les particuliers ne résidant pas dans la Communauté 
Urbaine de Lille ;
• les entreprises, commerçants, artisans, dès le premier m3, 

dans la limite de 10 m3 par jour (NB : ne sont pas admis les 
déchets spéciaux professionnels).

Lille 
Boulevard d’Alsace (Porte d’Arras)
BORDA (Périphérique sortie CHR)

Roubaix 
Le Sartel

Tourcoing 
La Marlière rue Carrel Z.I.
Tourcoing est

Marquillies 
Rue de Faulx RD 22

Quesnoy-sur-Deûle 
Rue de Lille

La Chapelle-d’Armentière 
Z.I. La Houssoye

Horaires d’ouverture


